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27 .'fars — M. Bellicheff, ministre 

des financesde Bulgarie est tué à coups 
de révolver; à Sofia, Les assassins 
prennent la fuite.

— L'n fou ‘alcoolique, dovjjcilié 
chez sa marraine, est is su ^In­
ternent d’un accès pendJ Jequ. t.pl il 

se précipite sur le mari de sa marraine 
et lui fait une profonde blessure à l’ai­
de de son couteau,

28 Jfars— Incendie d’une filature 
de coton à Montbéliard. Les dégâts 
matériels sont considérables.

— Drame terrible à Ajaccio. Un 
chef mécanicien du chemin de fer est 
assassiné] par un ancien gendarme, 
son beau-frerc. à l’aide d’un couteau 
de cuisine.

— Violente tempête dans les envi­
rons de Dunkerque. Un navire anglais 
l’Euphrate est coulé bas avec son char- 
gemént, l’équipage est sauvé.

29 Æfafs — L’assassinat du ministre 
bulgare donne lieu à des mesures de 
police sévère. L’étal de siège est pro­
clamé à Sofia, où 250 personnes sont 
arrêtées.

30 Mars - Incendies considérables 
dans les forêts de Saint-Loup et de 
Venfrèges près de Marseille. 50 ou GO 
hectares de pins deviennent la proie 
des flaWmes.

30 Mars — Tentative d’assassinat 
sur la' personne du consul françaisjà 
Dantzick.

31 Mars — Ouverture 'du réseau 
téléphonique entre Paris et Londres.

— Soulèvement aux Indes. Cinq des 
plus hauts fonctionnaires anglais de­
meurent prisonniers des indigènes.

— Mort à Londres de lord Granville 
célèbre homme d’état anglais, ancien 
chef du cabinet et leader du parti li­
beral.

1er Avril— Rappel par le roi Hum­
bert du ministre italien accrédité au­
près du gouvernement des États-Unis, 
à la suite du meurtre de ses trois na­
tionaux lynché^ àlaNouvelle-Orléans.

— Terrible accident de voiture à 
Diuarl près de Saint-Malo. Deux da­
mes se trouvant dans une calèche sont 
précipitées du haut du quai avec les 
chevaux et la voiture de six mètres de 
hauteur, dans la cale.

2 Avril—Mort de M. Pou ver Quar­
tier âncièii ministre d°s finances.
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Reprise île lagrè> e des ardoisière 
de Trelaz.é.

- Arrivée à Berlin du landais Syl­
vain Dornon, qui se rend à Moscou, 
monté sur des échasscs.

— Terrible incendie dans la fabri- 
bnque de caoutchouc de Thann . Alsa­
ce-Lorraine). On compte plusieurs 
blessés.

— Assassinat suivi de vol, à Mézé- 
riat (Ain). La victime est UH vieillard 
de soixante-dix-sept ans.

—- Drame sanglant à Saint-Maur-les- 
fossés. Un marchand de vin est assas­
siné par un garçon boucher nomme 
Charles Charpentier.

CHRONIQUE LOCALE
Dammartin

M. Bonnin qui, comme nous l’avons 
dit dernièrement a été victime d’un vwl 
audacieux qui lui a porte un préjudice 
de plus de 150 francs, n'est décidément 
pas dans(une heureuse veine: c'est à 
croire que le destin, dans la personne 
de quelque mauvais plaisant,, s’est 
donné le malin plaisir de lui jouer de 
mauvais tours.

Il y a quelque temps, une personne 
se présentait chez lui, demandant à 
voir le cheval dont il annonçait la vente. 
M. Bonnin qui n'avait pas alors l'in­
tention de se défaire de sa monture, 
fut surpris de la question et voulut 
avoir la clef de lcnigme.

Voici ce qui s’était passé :
Dans la nuit, son mauvais génie s’é­

tait avise d'écrire sur son enseigne : 
Cheval fourbu à vendre. On juge de 
la juste colère du malheureux coiffeur.

A quelque temps de là, M. Bonuin. 
qui s'était décidé enfin à renoncer au 
commerce extra muros, vendit le che­
val et sa voiture à une personne étran­

gère a la localité: mais quelle ûe fut 
pas sa surprise, de recevoir, un beau 
malin, par huissier, une sommation 
d’avoir à reprendre son malheureux 
quadrupède.

Celle fois encore, le génie du mal 
avait dénoncé à l'acheteur par uno 
lettre anonyme, le pauvre cheval corn 
me impropre à tout service.

Pour le coup, c’en était trop et bien 
queM. Bonnin soit donc d'un bon carac­
tère, il a trouvé la plaisanterie, si tou­
tefois plaisanterie il y a, d’un très 
mauvais goût.

Voici la lettre qu’il uoub adressé à 
ce sujet :

Monsieur le Rédacteur
Je vous prierais d'insérer dans votre 

l'article ci-dessous, pour faire 
remarquer aux lecteurs de votre journal 
qu'il y a dans le pays un homme assez 
lâche et fainéant, pour ne pas oser met­
tre sc& nom à une lettre anonyme, faite 
assAretnt pour me porter préjudice} 
maiJL mamreusement, pour cet imbé- 
cile.inPa1’réussi malgré son hypocrisie 
qu'à me rendre un très grand service. 
Je l’engage donc, s’il n’a pas honte dé 
sa bêtise, à répondre à mon article, 
mais cette fois, en signant son nom ; je 
puis le prévenir par'la même occasion, 
que j'ai dans mes mains la lettre anony­
me et que s’il n’ose pds se nommer, je 
découvrirai un jour ou l’autre, son nom 
qu'il rfose pas signer.

Veuillez agréer etc.
BONNIN 

Pléssis-Belleville

Un des ouvriers occupés à la bri­
queterie du Plessis-Belleville ayant 
été remercie par son patron, ces jours 
derniers, s'est avisé d’en tirer ven­
geance en mettant le feu à un des bâ­
timents de la fabrique. Jusqu a présent 
ce singulier personnage a échappé aux 
recherches de la police.

Éye

Le téléphone destiné à relier Êve au 
bureau télégraphique du Plessis-Bel- 
Icvillé est en voie d’exécution et ne 
tardera pas à être définitivement ins­
tallé.

SAirr-pATims
M. Labour (Edmond Martin Fernand) 

fils de l’honorable Conseiller général 
du canton de Dammartin, vient d’être 
nomuié sons-lieutenant de réserve au 
13I1 régiwnt d’infanterie, par décret 
du Président de la République.

Ct.AYE-SoUILLY
Un vol important a été commis le 

27 mars dernier, au préjudice M. Plé, 
cantinicr à l’usine de M. Letcllier.

Le voleur est unfpcnsionnaire de la 
cantine du no» de- Cb-arles Laurent, 
âgé de 36 ans et domicilié chez M. Plé 
depuis le i mars.

Le matin même, il était revenu de 
squ travail sous'prétexte qu’il était in­
disposé ct’ayait épié le moment favo- i 
rable pour opérer son mauvais coup. |

Vers 5 heures, Mme Plé s’étant ab- [ 
scnléc, Laurent pénétra dans sa cham- | 
bre à coucher, ouvrit la commode et 
emporta un petit coffre-fort renfermant 
750 francs. 11 prit aussitôt la fuite, sans 
que jusqu’à présent, la police ait pu 
mettre la mai^sur lui.

Tuieçy.
Dans sa session extraordinaire du 

27 mars dernier, le Conseil municipal 
de Juilly s’est prononcé à l’unanimité 
en faveur du projet de chemin de fer 
qui lui élp soutes.

La nouvelle ligne projetée aurait 
pour but de relier les communes de 
Livry, Vaujours, Villeparisis, Claye, 
Messy, Saint-Mcsmes, Nanlouillet, 
Juilly et Dammartin.

Le conseil a donné également un 

avis favorable à la pétition av nt pour 
objet de demander à la compagnie du 
chemin de fer du Nord, des billets d al­
ler et retour, h prix réduit, pour les 
stations des environ? de Dammartin.

1N A N TEC’! I- LR- Il A t?I)OU iX

Enterrement civil du citoyen Grégeois
Nous empruntons le récit suivant à 

notre confrère del7i’c/to du Valois :
< Le 18 mars, mourait à Nanlcuil un 

des plus fermes et des plus estimés ré-, 
publicains de celle ville. Penseur libre,. 
M Grégeois avait déposé chez plusieurs 
de ses amis, une déclaration.écrite de sa 
main, par laquelle il exprimait sa volonté 
absolue d’être enterré civilement. Le 
fds, qui est cependant un brave garçon», 
mais auquel on avait suggéré je ne sais, 
quelles craintes chimériques, eut la très 
regrettable et malheureuse pensée, de 
s'opposer à l’exécution des volontés de 
son père. Les dépositaires du testament 
crureul de leur devoir de protester, et 
communiquèrent à M. le Juge de paix la 
pièce dont ils avaient accepté le dépôt 
ce magistrat rendit aussitôt, en confor­
mité de la loi, un jugement obligeant 
M. Grégeois fils à exécuter les volontés, 
dernières de son père.,Mais il déclara en 
termes peu mesurés qu’il n’en ferait rien. 
L’heure de l’enterrement étant arrivée, 
la foule des invités stationnait à la porte 
de la maison mortuaire, attendant la 
lovée du corps* A-ce-moment, M. Grégeois 
fils sortit.de chazlui el dit aux personnes 
présentes qu’« il-était* le patron et le 
maître chez lui eL que, dût-il dépenser 
beaucoup d’argent, il. en appellerait a. 
Seqlis-.pour faire casser la sentence du 
Juge de Nanlcuil.» On resta stupéfait en 
apprenant que, pour cet homme, le res­
pect dû à un père était chose dont ou 
pouvait se dispenser à prix d'argeut.Le 
Tribunal de Sentis avant purement et- 
simplement confirmé le jugement de 
Nanleuil, l'enterrement ci-vil eut lieu le 
lendemain, samedi, à onze heures. Une
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venlaine de personnes, au moins, suivi­
rent le corps au cimetière. »...............

« Au cimetière, un discours a été pro­
noncé par M. Valadon. Le principal mé­
rite de ce discours, dit M. Aug. Caslellant 
dans un article consacré aux. enterre­
ments civils, est d'avoir exprimé d’une 
façon fort nette, la pensée de tous les 
assistants sur l’excelk'nt citoyen que Von 
conduisait au champ de repos. Je pren ­
drai cependant la liberté de faire une 
réserve sur le passage où la morale in­
dépendante est indûment décorée du 
nom de religion. Je crois avoir prouve 
que la loi morale, ne pouvant vire un 
effet sans cause, n'est pas indépendante 
de l’idée d’un législateur et d une saur 
tion d'outre-tombe. Que dos êtres doués 
d'un heurt ux tempérament et noblement 
inconséquents puissent être vertueux 
sans religion, c’est là un nlLnœj vue que 
l'on est bien obligé de constater, mais il 
est anormal et constitue toujours une 
exception.»............................................

............................... « Quoi qu'on dise et 
quoi qu'on fasse, l'homme est et demeu­
rera toujours un être religieux, et c'est 
là précisément ce qui le distingue de la 
brute et fait son plus haut titre de gloire.»

FAITS DIVERS
—Z—

Dll HAUT DK LA TOUR DE MüNTLHÉRT

I.e nommé Gantois, cordonnier à 
Egly, était allé visiter avec quelques 
amis, la vieille tour de Montlhery.

Arrivé au sommet, il eut l’impruden­
ce de se pencher à une fenêtre qui 
donnait sur l’intérieur, perdit- i équi­
libre et tomba d'un» hauteur de 45 
mètres.

11 est venu s’abîmer sur le soi où il 
s est fendu le crâne.

La mort a été instantanée.
Mangé par les rats

On nous mande de Lorient, 27 mars:

On a retrouve aujourd'hui dans l’a- 
vant-port de guerre, près du v aisseau 
le Finistère, le cadavre à moitié rongé 
par les rats d’un nommé Sérive (Louis) 
matelot, engagé volontaire, immatri­
culé à bord de la Ventjeancc.

Sérive avait disparu le .24 dècembro 
dernier.

La DKSThi’GriON ms mds
Dçs rapports adresses des .départe­

ments au ministère de lagrit ulliue 
mentionnent la grande rareté des 
oiseaux, surtout des oiseaux .insecti­
vores Ce cruel hiver a fait des liée» - 
tombes de ces utiles auxiliaires de l’a­
griculture» et l’Europe entière, sauf 
quelques parties delà Grèce et l'ile de 
' alte ayant été de longs mois enseve­
lie sous la neige et la glace, rien ne 
leur a servi d’émigrer pour chercher 
leur vie sous des climats plus tempé­
rés. Tous n'ont pis péri ; mais il faut 
s'attendre à de grosses pertes pour l'a­
griculture qui, cette année tout au 
moins, sera désarmée contre les lé­
gions d’insectes.

Les mesures les plus rigoureuses, 
vont être prises contre la destruction, 
des nids; et, Jdu même coup, des or­
dres seront donnés pour sévir contre 
le commerce des oiseaux, exception, 
faite naturellement pour celui des 
oiseaux d’origine exotique.

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
N'a.nteltl-le- Baudouin

Rogkb (Théodore), 4-2 ans, manœu­
vrier à Nanleuil. I fr. d'amende. pour 
bruit et tapage injurieux.

Boulette . Eugène), 48 ans, charre­
tier ci Bocquillo.x cultivateur h Baron 
chacun 2 fr. d'amende pour coiïtraven- 
tiun à la police du roulage, défaut de 
guides et de plaque.

Magdelain (Leon), cultivateur à 
Nanleuil. I fr. d’amende pour passa­
ge de chevaux sur terre ensemencée.

Philibert (Emmanuel-), md. de chi­
corée à Senlis, I fr. d’amende. 'Chien 
divaguant sans collier.

Louis (Auguste), 73 ans, rentier à 
Nanleuil. I fr. d’amende, pour même 
contravention.

Luo ,te (Augti -te). 28 ans, cultiva­
teur a Versigny. I fr. d’amende pour 
même contravention.

IIeiihain (Alexandre Laurent). 55 
an?., cultivateur et voiturier â Nanleuil 
en deux amendes de chacune I fr. 
pour contravention à la police du rou­
lage, voilure non ‘éclairée et plaque 
irrégulière.

Caron (Félix), 52 ans, charretier 
chez M. Quicray Jean Charles Joseph, 
cultivateur à Ver. Lue amende égale 
à la valeur d’une journée de travail .

--- ---------------- —FÊTE EN L’HONNEUR DE MARAT
A DAMMARTIN

(Suite)
Discours prononcé à cette fête 

par un membre de la Société populaire 
de Dammartin

Les ténèbres 4e l’ignorance sont enfin dissipées 
®t déjà l'étincelle brillante de la vérité vient frap­

per r.os regards étonnés. Ces lieux trop longtemps 
les témoins des préjuges et de ia superstition, se­

ront désormais consacrés au cuite de la Raison.

C'est sur faute! de la Patrie que fumera l’encens 

que les Français offriront à leur divinité chérie, h 
Liberté. Victimes des préjugés, asservis sous le 
joug de la tyrannie, les héros de la Montagne ont 

osé porter la main sur l'idole, ils l'ont renversée et 
h chute a désillé les yeux Si. du marais fangeux, 

une nouvelle hydre renaît, Hercule siégé sur la 
montagne, «on triomphe est certain.

En vain les despotes s’uniront pour nous asservir 

leur armée, fut-elle égale à celle des Perses, ren­

contrera partout des Thermopilcs. Ces jeunes guer­

riers trouveront des l.conidas, et nouvelle l.accdé- 

mone, Dammartin offrira autant de Spartiates qu’il 

compte de citoyen».
Les premier», Francs, nos ancêtres, prenaient 

pour temple de la justice le lieu le plu» élevé. Sur 

les plus hautes montagnes, ils dressaient des autels 
n filtre suprême; par une heureuse sympathie, 

c’est sur la montagne que se repose la divinité tu­

télaire des Français régénérés. C'est sur la mon­

tagne que nous venons ici lui rendre hommage.

Ces deux premiers martyrs de la Liberté, porté» 

avec un saint respect, et entourés de» magistrat» 

choisis par le peuple :

Ce contraste'touchant d’un vieiljard s’appuyant 

sur un jeune enfant qui le suit à pas inégaux : ce 

groupe respectable de mères tendres qui, leurs 

enfant* .1 la mamelle, entourent le buste de l’immor­
tel Rousseau : ces jeunes adultes, l’espoir de la pa­

trie à qui il ne manque qu« la force pour signaler 
leur courage.

Et toute cette troupe de jeunes citoyennes qui, 
sacrifiant à l'amour le devoir sacré de la Patrie, 

tiennent en main la couronne qu'elles ne destinent 

qu'aux vainqueurs.

Tout cet assemblage heureux annonce le 
règne de la Raison, il réveille le sentiment, il 

il remplit l’âme de cette douce émotion 

qui ne laisse plus rien à désirer; et l’œil satisfait 

se repose complaisamment sur ce concours nom­
breux de spectateurs.

Que cet autel 'reçoive nos serments : que cette 
devise, plutôt la mort que Prélavage, soit gravée/à; 

on n’est jamais parjure quand le cœur a prononcé.
Que ce jour solennel soit célébré par des chants 

d’allégresse; que l’air retentisse des cris mille foi» 
répétés, de vite la République! vive la {Montagne!ANTOINE DE CHABANNES

COMTE DE DAMMARTIN

( Suite )
X

Le comte de dammartin rentre

EN GRACE

Peu de temps après être rentré en 
possession de ses biens et avoir repris, 
sur Geoffroy Cœur, 1? scigneqrie de 
St Fargeau et du pays de Puisaye, An­
toine de Chabannes rentra en grâce 
auprès du roi Louis XI.qui, le jeudi 13 
février 1466, lui donna le commande­
ment d'une compagnie de ccnt lanç c
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et l’office de grand Maître d’Hôtel de 
France, dont il déposséda Charles de 
Melun (i). Le comte de Dammartin 
prêta serment en qualité de grand Maî­
tre. le 28 mars suivant, en présence du 
roi et des principaux officiers de la mai­
son, «quifurent bien joyeulx et disrent 
que le roy ne povait pas mieux pour- 
veoir audit office (2). »

Peu de temps après, le roi écrivait à 
Chabannes : «vous êtes aussi bien offi­
cier de la Couronne, comme je suis, et 
si je suis roi, vous êtes Grand Maître, 
et à Dieu. (3) »

Louis XI ne s’en tint pas là, il donna 
à Antoine de Chabannes, en échange de 
Blancafort, h terre de Gonesse, que 
Charles VI avait anciennement retirée de 
la maison d’Armagnac pour la donner 
au comte de Dammartin. mais que 
Charles VII avait reprise le 22 octobre 
1446, donnant en échange à ce comte 
la terre de Melun.

Chabannes avait formé le projet de 
réunir à son comté de ' Dammartin : 
Gonesse, Chantilly, Montjay, Crécy et 
Gournay, mais le sieur de Montjay, l’é­
vêque de Paris et le comte de Boulogne 
protestèrent contre cette annexion ; le 
Parlement de Paris refusa également 
dj ratifier ce marché, si bien que le roi 
donna au comité de Dammartin-la terre 
de Moret au lieu de Gonesse. (5)

Le 6 Février 1468, Chabannes comte 
de Dammartin réunissait à son domaine 
en vertu d’un acte de vente de Jeanne 
de Fleury, épouse de messire Bilhac, 
conseiller à la Cour, les deux fiefs de 
Villeneuve-sous-Dammartin. dont l’un

i — Mem. d? Comines; éd. Langlnt Dufresaoy 
T. S p. 56.

2 — Qnichcrat. chron. interpolée p. 62
3 — Recueil de Ducîos p. 14».
4 — I.ebcut. — Hist. du diocèsp de Paris T.- 5 

p. 421.
Bulletin d’i comité «rcbéGl-de Sen'-'-s ISS— 

p.

relevait de Chantilly et l’autre du com­
te de Dammartin. (5)

(à suivre) E, £..

LA GARDE NATIONALE
de .DAMMARTIN

— en 1791 —
(Swi/r)

La faite du roi (21 juin 1791) qui 
avait été considérée à ,Paris comme 
un coup hardi d’une faction contre 
révolutionnaire, avait excité le zèle 
des patriotes et provoqué des mesures 
énergiques afin de prés enir de nouvel­
les surprises.

Le même jour, le député Alexandre 
Lamoth proposait à l'assemblée natio­
nale, au nom du comité militaire, un, 
projet de decret tendant à augmenter 
le nombre des gardes nationales et à 
en lèglementer l’organisation et Im 
solde.

Aux termes de ce projet adoptéjpar 
rassemblée, les gardes nationales qui 
d’après le décret du 28 avril précédent, 
ne devaient [se composer que des ci­
toyens actifs, c'est-à-dire de ceux qui 
payaient l'impôt direct, purent être 
formées de tous les citoyens qui vou­
laient prendre les armes pour la défen­
se de FÉtat et le maintien de la cons­
titution. Les bataillons commandés 
par un colonnel,. et deux, liçutenants- 
colonnels devaient compter.dix com- 
pagnics depo hommes; chaque com­
pagnie devait avoir à sa tête : un capi­
taine, un lieutenant-, un sous-lieute­
nant, deux sergents, un fourrier et 
quatre caporaux, nommés à l’élection 
par les hommes delà compagnie. L’c-, 
tat-major était élu par le bataillon.

La solde était de quinze sous par 
jour, à dater de celui du rassemble­
ment; les [caporaux et les tambours 
recevaient, une solde et demie; les ser­
gents et les fourriers, deux soldes; les 
sous-lieutenants, trois; les lieutenants 
quatre, les capitaines, cinq: les lieu-. 

tenants-colonels, six; et le colonnel, 
sept soldes.

Dès le lendemain, 22 juin, la muni­
cipalité Dummartinoise s’assembla 
dans le 'but de prendre des mesures 
«poûr assurer la {sûreté de {la cause 
commune do tous les citoyens.»

Le corps municipal déclara que par 
suite de la nouvelle alarmante et mal­
heureusement trop certaine du départ 
du roi et de la famille royhle, il croy­
ait à propos et même indispensable, 
pour le soutien de la patrie, et la 
prospérité des [citoyens de la ville, 
que la garde y soit montée ,1e jour et 
la nuit, afin de prévenir tous accidents 
et surprises de Ja part des gens mal 
intentionnés.

Considérant qüé la garde nationale 
de la ville n’était pas assez nombreu­
se pour suffire à ce service permanent 
malgré son zèle ordinaire, l’assemblée 
municipale estimait qu’il était à pro­
pos de venir au seedurs de cette garde 
Nationale en (formant plusieurs com­
pagnies (bourgeoises recrutées parmi 
les bons patriotes de la ville.

Cette proposition ayant rencontré 
quelques adversaires, on fixa au vingt- 
quatre juin l’assemblée générale de 
tous -les’ citoyens [actifs dans la salle 
du bureau de l’hôpital, lieu ordinaire 
des séances de la ville, à défaut d’hô­
tel commun.

Le corps municipal représenta à 
l’assemblée «qu’il croyait de nécessité 
absolue qu’il y ait une garde en cette 
Ville, tant de jour que de nuit, eu 
égard aux circonstances actuelles, 
surtout à celles qui se sont passées la 
nuit du vingt au [vingt-ét-üh de ce 
mois, relativement à l’enlèvement du 
foi et de la famille royale, et ce tant 
pour le soutien de la Patrie que pour 
la propre sûreté .des citoyens de l’en­
droit.»

(à suivre) E. L.

MÉDECINE DOMESTIQUE

Des recherches scientifiques, en vue 
de combattre le croup et la diphtérie, 
viennent d’aboutir à une fuormule d’u­
ne grande simplicité.

On allume un mélange de deux cuil­
lerées à bouche [de goudron ;de gaz 
et une ou (deux cuillerées d’essence 
térébenthine placées dans un vlise de 
métal ou de terre réfractaire au milieu 
de la pièce. L’atmosphère se remplit 
de fumée noire. Les gaz antiseptiques 
très vigoureux pénètrent partout, le 
malade est soulagé et rejette les mem­
branes pour entrer promptement en 
convalescence. Ce traitement a l’avan­
tage très appréciable de préserver de 
la contagion les personnes qui soi­
gnent les malades.

ÉTYMOLOGIES
Laver la tète â quelqu’un. — Cette 

expression usuelle nous vient de l’an­
tiquité, où, quand une personne se 
sentait coupable d’une faute morale, 
il était de coutume qu’elle allât se la­
ver la tête pour se pbrifier et obtenir 
le pardon divin. L’eau de la mer était 
réputée la plus efficace pour cette ce 
rémonie; mais à défaut de cette eau 
celle des fleuves ou des fontaines poü 
vait y suppléer.

On sait, du reste, que chez la plupart 
des peuples, les ablutions ont été con­
sidérées comme des pratiques de puri­
fication et d’expiation. Les païens 
avaient l’eau dite lustrale, ainsi nom­
mée parce que la consécration en était 
faite à tous les commencements de 
lustre ( quatre ans révolus ).

Au bureau des omnibus, un loustic 
s’approche et demande au conducteur 
si son arche de Noé est au complet.

L’adtre jette un coup d’œil circulai­
re :

— Non, monsieur... il noùs manqué 
l’âncl Si vous voulez monter?...
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Élude do M' G1RAUDET, Greffier de la 
Justice do Paix do Dammarlin

do Mobilier, Matériel et Marchandises 
3DUJ

Pâtissier-Neslau-raleurLimonadier 
ù DAM MARTIN 

nu domicile do Ion M. Honoré HUOT

Le DIMANCHE 5 AVRIL 
et jours suivants

An comptant : 10 0/0 on sus 
J’owr details, consulter les affiches

Grande Teinturerie de Lagny
Usine à vapeur

Ane. maison TOURNAIRE

TH. ALLAIRE, SUCC"
80 succursales 

dont une à Dammarlin
chez M. VIENNE-MOREAU
Teintures-- Nettoyages — Impressions

Moirages" Apprêts
Frisage & Teinture de plumes — Nettoyage 

et Teinture de Gants
— Livraison des travaux tous les 

Mardis de chaque quinzaine.

Éludé de M° GIRAUDET, Greffier de la 
Justice de Paix de Dammartin

PETITE 

Maison Bourgeoise 
à LOUER ou à VENDRE 

Au centre de Dammarlin 
Vestibule — Salle à manger — Cuisine —

Salle de bains— 3 Chambres 
Décoration toute fraîche 

Location 400 fr. • - Pour vendre, facilités 
de paiement 

S'adresser au Greffe, à Dammarlin

LA BOURSE POUR TOUS”
IOURNAL FINANCIER

PARAISSANT LE SAMEDI 
prix de l’abonnement.. 1 fr. par an 

USINi BTDMÜLIOOS BU PETIT - MOULIÎi 
A NANTEÙIL-LE-HAUDOUIN (OISE) 

.D-»—

^enry Jerthïer
Ingénieur agronome diplômé 

do l'institut national Agronomique

Vente et Échange
Location, Réparations en tous genres

BICYCLES, BICYCLETTES & TRICYCLES 

Accessoires à Réparations

SPÉCIALITÉ DE DRAINES FOURRAGÈRES 
ÉpurAe» 

Céréales de sentence
Graines potagères, de fleurs et d’arbres 

Arbres fruitiers et forestiers

Graines de Betteraves
à grand rendement et A grande richesse 

saccharine
ENGRAIS SIMPLES & COMPOSÉS

Envoi franco de renseignements à toute 
demande affranchie

Etude de M- BAROLLLIER notaire 
au Plessisi-Belleville

Établissement de CHARPENTIER 
à Ermenonville 

dépendant de la suce, de M. Alf. DÉSERT 

A VENDRE AUX ENCHÈRES

Le Dimanche IS Avril 1891 à deux 
heures à Ermenonville , en la galle de 
la Mairie.

Mise à prix de l’achalandage et de 
l’outillage 500 francs.

Marchandises à reprendre, à dire 
d’experts, pouvant s’élever à 5000 fr.

(S’adresser à Me Baroillier, notaire)

Le Directeur-Gérant ; E. Lemariê

Drimmarlm Tmp. E. I.emané.
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